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4. Veuillez donner des précisions sur l’application du principe d’une politique 
d’égalité des sexes et du Plan national d’action pour l’amélioration de la condition 
de la femme ainsi que sur les mécanismes de suivi et d’évaluation de leur mise en 
œuvre et de leur efficacité.  

5. Veuillez fournir des détails sur les plaintes éventuelles concernant des 
violations des droits des femmes qui ont été reçues et réglées par le Représentant 
des droits de l’homme (Médiateur).  

6. Dans les conclusions qu’il a adoptées en 2001, le Comité a recommandé au 
Gouvernement de revoir les ressources prévues, et de consacrer au dispositif de 
promotion de la femme des ressources financières et humaines qui lui permettent 
véritablement de jouer un rôle moteur dans l’application des politiques visant à 
améliorer la condition féminine2. Veuillez décrire les mesures qui ont été prises pour 
renforcer l’appareil administratif national.  

7. Le rapport indique que des coordonnateurs chargés de veiller à l’égalité entre 
hommes et femmes ont été nommés auprès de tous les organes gouvernementaux 
(p. 9). Veuillez fournir des informations sur leurs activités, leurs pouvoirs et leur 
influence. 

8. Veuillez fournir des informations sur la mise en œuvre et les résultats des 
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11. Veuillez donner des précisions sur la participation des femmes à l’appareil 
judiciaire en indiquant notamment le nombre de femmes, par rapport au nombre 
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prises afin de remédier à ces difficultés, en particulier en ce qui concerne les 
femmes des campagnes?  
 

  Amendement au paragraphe 1 de l’article 20 
 

25. Veuillez, s’il y a lieu, indiquer les progrès qui ont été accomplis en vue de 
l’adoption de l’amendement au paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention. 

 


